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POUR LES CAPITOULS

CONCJZM.N-ANX1 3L*él MQ3BX.KSS3E„
Es C apitouls deTouloufe n’ont pu être
compris que par erreur dans les difpofitions de
l’Edit d’Avril 1771 , qui impofe une Taxe fur
les Ennoblis depuis 1715. Ceft ce qu’ils vont

judifier.
Le Roi a folemnellement reconnu , par fes Réponfes

aux Articles préfentés par les Députés à l’on Avenementÿ
ainfi que par les Arrêts de fon Confeil, & par les Lettres
Patentes: Que 7ouloufe ne tient que d'elle-même, &nonpar
concejjion de fes Souverains , le Droit & Privilège de coin-

muniquer la IVobiefe d fes Magiflrats par l exercice des
charges de Capitoul ; Que ce Privilège ef propre d cette

Ville, quelle s’y ef confervée, non-feulementpendant qu el-
le a été Capitale de l’Empire des Gots t & quelle s’efl trou--
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véefous la domination des Rois d’Aquitaine & des Comtes ,

jnais encore depuisfa réunion a la Couronne , en exécution
du Traité de Paris en/zz8 (tf).

Sa Majeflé a déclaré de plus : Que les Capitouls nepou-
voient être troublés dans cette prérogative pour quelque eau-

fe & occafon que ce foit (Jf.
Quinze Rois, Prédéceffeurs de Sa Majeflé , par plus

de trente Edits, Déclarations 5 Arrêts de leur Confeil, &
Lettres Patentes ,• ont également reconnu & maintenu cés
mêmes Droits (c), A. la vérité ^ on a voulu quelquefois
comprendre les Capitouls dans les Edits portant taxe pour
confirmation des nouveaux Ennoblis ; mais autant de fois
les Monarques , & Sa Majeflé elle - même , ont défendu &

protégé leur droit, en dérogeant aux difpofîtions des Edits
à cet égard , en les annüllant, & en déclarant quils n a-

voient entendu y comprendre les Capitouls & leurs defeen-
dans (gf) ; que ces Magiflrats n’étoient point dans le cas de
la confirmation , & qu’ils ne pouvoient, ni leurs fuccef
feurs , être tenus de payer a raifon de ce, aucune finance, tant

pour le pafjé que pour l’avenir (v).
Sa Majeflé a eu occafion de prononcer , & de s’expli-

quer particulièrement trois fois fur ce même fait, & fes

(a) Lettres Patentes de Septembre 1717 , au Recueil des pièces , Traité de
ïa NoblefTe des Capitouls, page 179.

(h) Mêmes Lettres Patentes, au même Recueil , page 182.

(c) L’énumération 8c les époques en font détaillées dans ces mêmes Lettres
Patentes , 8c autres, antérieures. Au Recueil des pièces , Traité de la NoblefTe
des Capitouls, pages’179'8t 180.

( d) Réponfe au 14 e
. des Articles préfentés au Roi en 1717 , au Recueil des

.pièces , Traité de la Nobleife des Capitouls, page 164. Edit de 1692 ; même
Recueil, page 143. Arrêt & Lettres Patentes de 1675, même Recueil, page 134.

'

(e) Arrêt du Confeil duo 7 Juillet 1717. Recueil des pièces, pages 178 & 150.



Décrets augufies, toujours confirmatifs , n’ont été ni Pef-
fet d’une Munificence Royale ,

ni le prix d’une Finance.
Ils ont été aêles de Jufiice prononcés contradiâoire-
ment (/’).

Malgré tant d’autorités auffi refpeélables , les Capitouîs
le trouvent néanmoins portés dans l’Edit d’Avril 1771 ; &
la Ville de Touloufe fe voit obligée de demander encore

une fois, & cette même Jufiice qu’elle a toujours obtenue
en femblables occafions, & l’exécution des Jugemens fo-
lemnels qui ont été rendus fur l’évidence du droit, & die-*
tés par la profonde fagefife de notre Monarque régnant.-

Ce n’eft ni une nouveauté , ni une fimple faveur que la
Ville follicite , c’efi: la confervation d’une pofiefiion iminé-
moriale ., que les Rois ont déclarée , dans tous leurs Edits ,

être non-feulement un Privilège , mais un droit (g) , une

propriété Qi), defquels par conféquent Touloufe ne fçau-
roit être également dépofiedée. Lorfque Philippe le Hardi
a pris pofiefiion du Comté de Touloufe ? ces droits ont été
reconnus, & maintenus par un engagement folemnel en-

îre le Souverain & la Nation ; leur confervation a été une

des principales conditions de Facile d’union ; & ces condi-
lions ont été en conféquence inviolablement obfervées

(/) Arrêt du Confeil du 17 Juillet 1717. Recueil des pièces, page 167,8c
Arrêt du Confeil du 27 Mars 1727 ,page 201.

(g) Réponfe au 14e
. des Articles présentés au Roi en 1717 ; au Recueil des

pièces, page 164. Arrêt du Confeil du 17 Juillet 1717, page 179.
(h) Au Recueil des pièces , Traité de îaNobleffe-des Capitouîs. Voyez ]’E-

dit de Septembre 1706 page 15 r ; l’Edit de Janvier 17" 7 , page’ 1554 Lettres
Patentes de Septembre 1717 , page-1794. Arrêt du ConVil du 17 Juillet 1717,
page 178; Autre Arrêt du 27 Mars 1727,page 201. Cette propriété fe trouve

déjà reconnue dans la Chartre de Raymond VII. du 6 Janvier 1247 , page 104 ;
&. par l’Edit de Septembre 169?,. page 145,

A ij



4
_ r

par tons les Rois , & par Sa Majefté elle - même.
Cette Ville , la fécondé du Royaume , communique à

les Magiffrats un cara&ere de Nobleffe , que les Rois ont

reconnu ne pouvoir être effacé que par la feule dérogean-
ce. Elle la leur communique comme un pere à fes enrans ;
tous les Citoyens de Touloufe y naiffent avec un germe
de Nobleffe qu’ils tiennent des vertus de leurs ancêtres, du
droit conftjtutif de la Ville , & que la promotion au Ca-

pitoulat, & fes fondions, ne font que développer en eux,

Les Capitouls ne font pas ennoblis par un Privilège de
la libéralité de nos Rois ; tous leurs Titres le prouvent. Ces
Officiers font Nobles de dignité , & par des principes dont

l’origine, quoique remontant aux ffecles les plus éloignés,
n’en a pas moins laiffé des marques glorieufes auxquelles
on ne peut la méconnoître.

Touloufe fut alliée du Peuple Romain (T) ; elle fut Co-
Ionie Romaine (/) ; elle eut fon Capitole. Sa Maifon com-

mune , ou Hôtel de Ville en retient encore le nom, & de-
là fes Chefs font appelés Capitouls. Elle fut gouvernée par
les Loix , Ufages & Coutumes Romaines ; elle fut en tout

l’image de Rome. On y diffingua les familles de ceux qui
avoient eu les premières places dans le Capitole, comme

on diffinguoit les familles Patriciennes. C’eft à ces temps
qu’on peut rapporter la première idée de la Nobleffe ,ou ,

ce qui eftle même , la diftin&ion héréditaire des familles ;
comme c’eff jufqu’à eux que remonte d âge en âge celle
des Capitouls.

(r) Céfar , dans le 4e. Livre de fes Commentaires , dit qu’il fubjugua les
Sontiates k l’aide de ceux de Touloufe, qu’il nomme Hommes tres-vaillans ;
evocaùs Tolofœ Virls fortiffîmis.

(Z) Hubertus Grolfius nous repréfente, dans fon Tréfor des Antiquités, une

ancienne Médaille , au tour de laquelle eft écrit, Tplofa Colonia.



Ap rès la décadence de l’Empire Romain , lorfque cet-

te Ville a été la Capitale du Royanme des Gots, qu'elle a.

paffé fucceffivement fous la domination des Rois d’Aqui-
taine & des Comtes, fes Magiflrats ont toujours confer-
vé leur fplendeur & leur dignité (W). Alors ils'marchoient
à la tête des Armées. Ils traitoient, comme Chefs de la
Ville , de la Paix, delà Guerre , & des Alliances (/z) ; ils
étoient la Cour, & le Confeil fuprême de ces Comtes
(c) , en même - temps qu’ils étoient les Généraux-nés de-
leurs Armées. Tel étoit l’état des Capitouls lors de la réu-
nion du Comté de Touloufe à la Couronne.

Depuis cette époque ils fe font foutenus dans leur état &
dans leur dignité , par leurs fervices, & par la proteâion
méritée de nos Rois, auxquels ils ont donné de puiffans
fecours ; ils en ont les certificats les plus glorieux (y ).

Pendant les fanglantes Guerres que la France eut à fou-
tenir, à diverfes reprifes , durant cent cinquante ans, con-

tre les Anglois maîtres de la Guienne , les Capitouls, à la
tête des Touloufains, furent la barrière invincible qui ar-

rêta les progrès de l’Ennemi. Leurs confians efforts, <5c

(m ) Voyez an Recueil des pièces , Traité de la Noblefle des Capitouls^ les
Lettres Patentes de Septembre 1717, page 179;

(n) Dans un Pv.egiflre in-4 0
. du Capitole, il s’en trouve trois différens Trai-

tés , faits même fous les Comtes. Voyez au Traité de la Nobleffe des Capi-
touls, page 2 2.

(o) Voyez au même Traité, page 18. • •

(p) Philippe le Hardi, en 1276 , leur donna des Lettres Patentes, dans Ief-

quelles-ce Roi dit qu’il a reçu un grand fecours- des Touloufains...Raoul de.
Nefle , en 1294 , atteüe que les Capitouls •&. Citoyens de Touloufe ,. 1 ’avoient
grandement fecouru cette Campagne.

Robert, Sénéchal de Carcaffonne , Lieutenant de Roi en Guienne, en 1296,
donna pareil Certificat.
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leur courage ont fauve à la Couronne de France cette bel-
le & vafte Province de Languedoc ( q ).

Les Capitouls étoient non-feulement Chefs de la Ville,
mais de tout le Pays. La preuve en eft dans un des plus
anciens Regiffires des Etats de cette Province , dans lequel
on lit ces mots : Attendu que le Capitoul , Chef du Pays ,

nef arrivé , il fera furfis a la tenue des Etats (y).
L'antiquité la plus reculée , comme les temps les plus

rapprochés du nôtre, ne nous repréfentent par-tout les Ca-
pitouls que comme hauts Magiflrats , Patriciens & Chefs
Militaires. Les fondions réunies de la Magiftrature, &de
l’état des Armes, qui font les deux fources de la Noblelfe
Françoife , concourent à la preuve de celle des Capitouls.
Les Lettres Patentes de Charles VII de its^zz., portent que
depuis la fondation de la Ville de Touloufe , la Noblefe
étoit acquife aux Capitouls & a leurs defcendans. Louis XI,
dans un A&e du z 6 Mai 1463 , les qualifie de Nobles &

Pui{fans (y).
La Noblelfe de ces Officiers ne vient donc pas d’une

conceffion & d’une {Impie libéralité des Souverains ; elle
n’eft par conféquent, en point de Droit & de Jufice , ni
dans le cas de la confirmation, ni dans ceux de la taxe ou

de la déchéance.
Toutes les décidons formelles que les Rois ont pronon-

cées fur cette matière
, & tous les A&es de la Nation,

prouvent que la confirmation n’a lieu que lorfquele Privi-
lege vient de la conceffion des Souverains. Or nos Rois

(ç) Voyez au Traité de la Nobleffe des Capitouls, page 27 ; & au Recueil
des pièces, page 191.

(r) Voyez au même Traité , page 17.
(r) Voyez au Recueil des pièces , page 19 p



ont vérifié & déclaré que le droit de Nobleffe des Capitouls
n'en provenoit pas ; quelle étoit propre à la Ville ;

qu’elle ne tenoit rien de fes Souverains, fi ce n’efi la pro-
te&ion dont ils l’ont toujours honorée (r). Donc elle ne

fçauroit, fuivant la Juftice&lesLoix ,
être afîujettie à une

taxe , & elle ne peut pas plus l’être que celle des étrangers
nouvellement ennoblis qui viendroient s’établir en France.

Les Capitouls de Touloufe font nobles de dignité ; ils
ont tous les privilèges & immunités des Nobles de race &
d’extraâion (V) ; ils font même, fi on peut le dire, plus que
Nobles ; iis font Juges & Chefs Militaires des Nobles de la
Ville & Pays Touloufain , convoquant le Ban & arriéré-
Ban, à l’exclufion de tous autres, commandant ces No-
blés en corps pour la défenfe de la Ville , & dans les Ar-

mëes, comme les Sénéchaux & les Grands Baillis , toutes

les fois que le befoin de l’Etat l’exige (V). Ils font Gouver-
neurs de la Ville , & la garde, fous l’obéifiance de Sa Ma-

jefté ,
leur en a été de tout temps confiée , & ce n’efi: que

par le furplus de leurs fondions qu’ils fe trouvent être Offi-
ciers Municipaux & Civils,comme ceux de toutes les Capi-
taies du Royaume. Telle eft l’exa&e diftindion des quali-
tés qu’il eft effentiel de ne pas confondre pour bien juger
de celles des Capitouls.

(?) Voyez la Chartre de Raymond VII , au Recueil des pièces, page 104 ;
l’Edit de Mai 1706 , page 151 ; Edit de Janvier 1707, page 155 ; fk Lettres
Patentes de Septembre 1717 , page 179.

(v) Voyez au Recueil des pièces les Lettres Patentes d’Henri II en 1551 ,

page in ; Edit de Septembre 1692 ; de 1706 $ de 1707 ; Lettres Patentes de
tj 17; Arrêt du Confeil du 27 Mars 1727.

(«) Ils font reconnus tels par les Lettres Patentes d’Henri IV , en 1609; par
celles de Louis XIII en 1610; ils ont été maintenus dans ce droit par un Arrêt
du Confeildu 1 Juillet 1642, contradiéloirement rendu contre le Juge-Mage ik
le Sénéchal de Touloufe. Les Edits de Septembre 1692 , de Mai 1706 5 de Jan-
vler 1707 j les Lettres Patentes de Septembre 1717 reconnoilfent ces qualités.
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Ce ne peut donc être que par erreur que ces Officiers

ont été compris dans l’Edit d’Avril 1771 \ onfe leperfuade
fur-tout lorfqu’on confidere les difpofitions de cet Edit
dont l’Article X exempte de la taxe &c de la confirmation
ceux defdits Ennoblis depuis iyi$ , par charge ou autre-

ment
, ou leurs enfans & defcendans qui fervent dans les Ar-

//zéEgpareillement ceux qui auraient obtenu des Lettres dEn-

nobliffementpourfervices rendus dans les Grades d’Officier
des Troupes de Terre & de Mer

, & pour tous autres fervices ,

rendus aTEtat ; parce que les Capitouls pourroientfe pré»
valoir de toutes ces exemptions , fi la Ville de Touloufe
11e judifioit pas de fes droits par des Titres auffi anciens,
auffi formels & auffi refpe&ables. Ils le pourraient en ver-

tu de la première condition , puifqu’étant Chefs Militai-
res des Nobles, les convoquant & les commandant en

corps , pour la défenfe de la Ville, & dans les Armées,
comme les Baillis &les Sénéchaux, ils font, fans contre-

dit, au même droit que les Officiers énoncés dans l’Edit.
Si la gloire & la profpérité des Armes du Roi ont privé ,

depuis quelque-temps les Capitouls de l’honneur de fe fi-
gnaler , fuivant leur ancien ufage, les armes à la main, pour
fon fervice ; leur état 11 en efic point changé ,

& leur droit
n’eftpas éteint par cette fufpenfion. Iis font & feront tou-

jours prêts à fuivre les traces de leurs Prédéceffeurs.
Ils pourraient fe prévaloir du fécond motif d’exemp-

tion, parce que tous leurs Titres, foit Edits, Déclarations
des Rois, Arrêts de leur Confeil , Lettres Patentes, &
Jugemens contradi&oirement rendus, toujours confirma»
tifs & de maintenue, prononcés depuis cinq fiecles à leur
égard, font bien au-deffiis des Lettres d’Ennoblilfement,
particulièrement fi l’on confidere que la claufe exigée pour



fervices rendus à l’Etat efl expreffément énoncée dans tous

ces A&es (V). Pour s’en convaincre, il ne faut que lire
ceux émanés de la Juflice de notre Monarque qui rappel-
lent tous les autres, & jeter les yeux fur les efforts que cet-

te Ville a faits, dans tous les temps, pour le fervice du
Roi & de l’Etat.

Touloufe a fourni au' feu Roi Bifaïeul de Sa Majefié,
des fecours en argent , qui ont monté à trois millions de li-
vres , non compris les Impofitions ordinaires (y). Sa Ma-

jeftépeut de même reconnoître aujourdhui que cet ancien
zele ne s’eft pas rallenti, puifque la Ville peut prouver,
par quatre quittances de Finance , qu’elle a fourni de plus
deux millions dix-huit mille neuf cents vingt-cinq livres ;
les intérêts defquelles fouîmes ont été réduits à celle de dix-

fept mille fept cents quinze livres dix fols , pour laquelle
elle ed comprife dans les Etats du Roi.

Cette Ville vient de recevoir un dommage des plus
confidérables , par le retranchement d’un nombre d’Ofiî-
ciers, & d’une partie du Reffort de fon Parlement. Cepen-
dant , accoutumée à recevoir avec confiance & fournil-
lion tout ce qui émane de la Puiffance Royale , elle n’en a

pas moins montré fon refpeâ & fon zele pour la levée des

Impofitions que le Roi a demandées aux Etats Généraux
de Languedoc , dont Touloufe efl la Capitale , dont fes

Capitouls députés préfident le Tiers-Etat, & danslefquel-
les Impofitions elle contribue, malgré fa perte, à elle feule,
pour un vingt - feptieme. Sa Majeflé a bien voulu en

(x) Voyea au Recueil des pièces, les Edits de 1692 , page 143 , l’Edit de

1706 , page r 51 , les Lettres Patentes de 1717 , page 179.
(jK ) Voyez au Recueil des pièces , au dernier des Artices préfentés au Roi
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faire témoigner fa fatisfa&ion aux Etats Généraux.
Que pouvoit faire de plus un Ville ? Quels fervices /

quels fecours plus grands , dans tous les temps , dans tous

les cas, pourroit-on préfenter pour jouir de l’exemption
prononcée dans l’Article X de l’Edit d’Avril 1771 , fi cet

Edit pouvoit l’avoir affujettie ? Ce n’elt donc que par er-

reur que les Capitouls y ont été compris ; les difpolitions
d’un même Edit ne pouvant être en oppofition entre elles.

Parles Lettres Patentes de Septembre 1717, Sa Majefté
a reconnu les Privilèges de noblelî’e des Capitouls,& les fer-
vices de la Ville de Touloufe , d’une maniéré trop précife
pour pouvoir aujourdhui être révoqués en doute. Ces Let-
très portent , entre autres difpolitions : Que ces Privilèges r

aujffianciens que la Ville de Touloufe , & dont l'origine s 'efl
perdue dans Féloignement des fieclés,font toujours demeurés
dans la force qu ils avoientfous les premiers Citoyens ; &
bien loin davoirfoujfertaucune atteinte , ils ont au contraire

reçu les accroijfemens qu’ont mérités la fidélité , le yle &
Fattachement inviolables qui ont dïfingué les Habitans de

Touloufe toutes les fois quils’ef agi du fervice du Roi &< de
celui de l'Etat. Et plus bas : Que le Roi , voulant donner
aux Capitouls , & aux Habitans de Tpuloufe , à l'exemple
des Roisfs Prédécefjeurs , toutes les marques definie & de

protection que méritent leur attachement à l’Etat, Ô lesfer-

vices qu’ils ont rendus en toute occafion ,
&c. ( f)

On ne fçauroit exiger de plus puiffans témoignages de
fervices rendus à l’Etat par la Ville & les Capitouls de
Touloufe, pour être au befoin compris dans l’exception de

Ct) Voyez au Recueil des pièces les Lettres Patentes de Septembre 1717 j

pages 179 &. 180.



fArticle X de l’Edit d’Avril 1771. Ainfi tout fe réunie

pour eux ,
& leur droit vérifié & maintenu par les A&es

auguftes de tant de Rois, & les décidons de Sa Majefté fur
ce fujet& leur fervices, & l’efprit même de fon nouvel
Edit.

Sous la prote&ion de tant d’autorités, & fous celle de
la Juftice d’un Monarque , autant le Pere que le Roi de fes

Peuplés , qui a déjà prononcé ,
la Ville de Touloufe ne

doit pas s’attendre à voir dénaturer fes Droits &fes Privi-

leges. La même équité qui a porté trois fois Sa Majefté, à

l’exemple de fes PrédécelTeurs, à protéger & à maintenir
les Capitouls dans les prérogatives de leur Noblelfe de race

&d’extra6iion, exempte de toute taxe & de confirmation,
ne peut fe contredire. L’équité eft une, indivifible & inva-

riable, comme la vérité qui lui fert de baze. En vain une

erreur palfagere, & déjà profcrite, fe fera-t-elle glifîee ; les

lumières de Sa Majefté & celles de fes Miniftresla diftipe-
ront infailliblement. Les Rois dérogent quelquefois, fui-

vant les circonftances , aux grâces émanées de leur géné-
rofité ou de celle de leurs PrédécelTeurs , & jamais aux

A&es de leur Juftice. Ce qu’ils prononcent à ce Titre eft

facré & inviolable.
La Ville de Touloufe n’a jamais démérité ; le Roi, par

fon Edit, ne parôit pas avoir voulu éteindre le Privilège ,

& le Droit illuftre de cette Ville ; il ne paroit pas avoir

voulu infirmer fes propres dédiions ; il ne paroit pas non-

plus avoir voulu affliger toute la Noblelfe & les Habitans
de cette Ville , en dégradant fes Chefs , & en faifânt dé-

pendre leur état & leur Noblelfe , plutôt du paiement du-

ne Finance, que des Jugemens prononcés par fa fagelfe &

par fa Juftice, & d’un Droit prouvé par tant de Titres,
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refpe&é par tant de fiecles, & protégé par tant de Rois.
La Province entière de Languedoc ne peut voir ternir,

fans une vive douleur, le plus glorieux Privilège de fa Ca-

pitale. Toutes fes Villes en Corps fe réunifient au Corps
des Citoyens de Touloufe, pour fupplier Sa Majefté de ne

pas permettre, que fans aucun égard , les Privilèges quel-
le a déjà tant de fois vérifiés & maintenus foient détruits.
Leur confiance commune les porte à tout efpérer de la
Juftice du Roi & de fon ConfeiL


